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L’EDITO 

LE CALENDRIER 

Jeudi 2 et vendredi 3 février  (matin) :  Assemblée 
plénière. 
 

Vendredi 3 février (après-midi) :    Commission        
permanente. 
 

Jeudi 9 et vendredi 10 mars :     Commissions           
sectorielles. 
 

Vendredi 24 mars : Commission permanente. 
 
Jeudi 30 mars : Journée CIDEFE des conseillers    
régionaux. 
 

Jeudi 4 et vendredi 5 mai : Commissions sectorielles 
 

Vendredi 19 mai : Commission permanente. 

UN ENGAGEMENT QUE NOUS VOULONS TENIR 

L e second tour de la pri-
maire du PS a donné son 
résultat. La confirmation du 
rejet du quinquennat se 

concrétise avec la très nette dé-
faite de Manuel Valls. 
 

Au cours des derniers mois, le 
PCF et « Ensemble! », chacun à 
sa façon et avec ses méthodes, 
n'ont cessé de proposer des dia-
logues, des échanges et des pas-
serelles pour faire converger le 
plus de forces possibles vers des 
solutions et un rassemblement de 
gauche face à la droite et au Front 
national.  

L'intensification du débat à gauche 
pour des solutions de rupture avec 
la crise du capitalisme financier est 
plus que jamais à l'ordre du jour.  
 

Nous le menons régulièrement 
dans le travail régional, là aussi, 
chacune et chacun à sa façon et 
dans le souci de rassembler et de 
s’opposer aux prétentions drama-
tiques de l’extrême droite et aux 
prétentions revanchardes de la 
droite. Ce travail de rassemble-
ment ne va pas de soi… Il est le 
signe de la volonté de peser à 
gauche, de concrétiser la volonté 
de construire, de gagner dans 

l’intérêt de celles et ceux qui se 
reconnaissent de gauche, des pro-
gressistes, des salarié-e-s, des 
retraité-e-s, des jeunes, des privé-
e-s d’emploi qui subissent depuis 
des années les politiques d’austé-
rité.  
 

Comme nous l’indiquions dans le 
dernier numéro, nous sommes en-
gagés dans l’organisation de réu-
nions de bilan de mandat dans les 
départements. C’est un engage-
ment de campagne que nous vou-
lons tenir.  
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A noter 



N otre région est traversée par le Canal du 
Midi et le canal du Rhône à Sète. Ce sont 
de véritables axes de communications au 
cœur de la région. Si le canal du Rhône à 

Sète est reconnu comme une voie pour le fret, ce 
n’est pas le cas pour l’historique canal du Midi. Alors 
qu’à l’origine, c’est bien pour le transport des mar-
chandises qu’il a été imaginé et conçu. Certes, de-
puis des années il est utilisé pour la plaisance, pour 
le tourisme.  
 

Pour autant, il relie l’essentiel des départements vers 
la façade maritime, notamment par les ports de Sète 
et de Port-la-Nouvelle. S’il est vrai que le calibre de 
ce canal n’est pas comparable à celui, plus moderne, 
du canal du Rhône à Sète pour que des barges de 
grande dimension puissent y naviguer, néanmoins 
du transport de fret peut se réaliser dans les condi-
tions actuelles.  
 

J’ai organisé plusieurs rencontres avec un des res-
ponsables de la batellerie intéressé par le fret fluvial 
dans notre Région. Des chargeurs potentiels de sa-
blières, de granulat, de collecte de cartons et de dé-
chets de bureau ont montré leur intérêt pour cette 
perspective de fret fluvial.  
 

Nous n’en sommes pas encore au stade de la mise 
en œuvre, mais il est évident que nous pouvons ré-
solument avancer dans cette direction et œuvrer 
avec détermination pour transférer sur le transport 

fluvial une partie des transports 
ayant lieu actuellement sur la 
route.  
 

Le transport fluvial doit être dé-
veloppé et promu dans les toutes 
prochaines années pour des rai-
sons de sécurité sur la route, 
pour construire une transition 
dans les transports en diminuant 
réellement le recours à la route.  
 

Il est maintenant important que 
d’autres secteurs régionaux 
comme l’économie circulaire, 
l’économie sociale et solidaire, le 
monde industriel se mobilisent 
aussi pour cette réorientation du 
transport vers le fluvial.  
 

Nous aurons l’occasion d’y reve-
nir dans les prochains mois.  

 
Jean-Luc Gibelin 

Vice-président  
en charge des Mobilités  

et des Infrastructures de Transports    

LE TRANSPORT FLUVIAL  

Vice-président 

Conseil technique de 
la région 

 

L e 18 janvier, s'est tenu le con-
seil technique de la Région. 

Cette institution est le lien paritaire 
entre l'administration, les élu-e-s et 
les organisations syndicales... le 
cœur du dialogue social. Les élu-e
-s siégeant dans cette instance se 
sont aperçu-e-s que la fusion des 
deux régions soulèvent nombre 
d'interrogations. Lors des précé-
dentes réunions, les organisations 

syndicales nous ont alertés sur la 
montée d'un malaise, voire d'une 
anxiété, concernant l'ensemble du 
personnel.  
Les élu-e-s de notre groupe dési-
gné-e-s dans cette instance sont à 
l'écoute de l'ensemble des organi-
sations syndicales. Le début de 
notre mandat met en évidence les 
difficultés engendrées par la mise 
en place de la loi NOTRe. Nous 
n'en mesurions pas pleinement les 
incidences directes sur les salarié-
e-s. Le dialogue social n'est jamais 
gagné d'avance. Lors du dernier 

CT, l'ensemble des syndicats a 
quitté la salle en signe de protesta-
tion. Peut-être y a-t-il eu confusion 
entre information et concertation. 
Suite à cette situation, les élu-e-s 
FDG/PCF se désolidarisent des 
interventions d'élu-e-s critiquant la 
politique de la chaise vide. Nous 
ne jugeons pas les moyens em-
ployés par les syndicats, mais veil-
lerons à un meilleur dialogue so-
cial. 
 

Brèves 

Le Canal du Midi, aujourd’hui utilisé seulement pour le tourisme et la 
plaisance 



D ans un contexte de crise 
aigüe de la démographie 
médicale, la région Occi-
tanie a fait le choix d’ai-

der à l’implantation de structures 
de santé « pluriprofessionnelles » 
de type maisons de santé et 

centres de santé. 
La dernière commission perma-
nente vient, sous notre impulsion, 
de voir adopter de nouveaux cri-
tères plus incitatifs favorisants et 
valorisants les centres de santé. 
 
Pour rappel, les centres de santé 
sont des structures sanitaires qui 
ont la particularité d’employer des 
professionnels de santé salariés 
contrairement aux maisons de 
santé qui regroupent des profes-
sionnels libéraux. De plus, les 
centres pratiquent le tiers payant 

dans le cadre de leur mission d’ac-
cessibilité sociale. 
 
Les critères adoptés permettront 
de soutenir les communes, les 
communautés de commune et les 
établissements de santé à but non 

lucratif dans l’aide à la construction 
ou à l’acquisition et à la réhabilita-
tion de bâtiments destinés à im-
planter un centre. 
 
La subvention d’investissement 
pour un projet de ce type portera 
sur 30 % d’une assiette éligible 
plafonnée à 650 000 € et d’un 
maximum de 195 000 € par projet. 
De plus et très spécifiquement 
pour les structures centre, seront 
éligibles aux dépenses le mobilier 
et les matériels médicaux. 
 

Je pense qu’il est maintenant im-
portant de relayer l’information au-
près des élus dans les ADECR sur 
l’existence de ce dispositif régional 
qui valorise le service public de 
santé et ses missions d’intérêt gé-
néral au service de tous. 

 
L’offre de santé de proximité de 
premier recours constitue un enjeu 
majeur pour un aménagement 
équilibré du territoire et doit s’arti-
culer pleinement avec la défense 
des hôpitaux de proximité. 
 

Marie Piqué 
Vice-présidente en charge des  

Solidarités, Services publics,  
de la vie associative  

et du logement 

SOUTIEN AUX PROJETS DE CREATION DE CENTRES DE SANTE  

Vice-présidente  

 

Restitution des états 
généraux du rail 

D es rencontres de restitution 
des Etats généraux du rail et 

de l’intermodalité ont été tenues en 
Aveyron et en Lozère début jan-

vier, mais aussi dans le Gard. 
D’autres sont programmées dans 
le Lot, en Ariège, etc. A suivre… . 

Brèves 



C onformément à la loi du 5 mars 2014 sur la 
formation professionnelle et à la loi Notre, 
les régions doivent élaborer, adopter et 
mettre en œuvre trois documents straté-

giques, le schéma régional de développement éco-
nomique d'innovation et d'internationalisation 
(SRDEII), le contrat de plan régional de développe-
ment des formations et de l'orientation profession-
nelle (CPRDFOP), le schéma régional de l'enseigne-
ment supérieur de la recherche et de l'innovation 
(SRESRI). La région Occitanie a décidé la construc-
tion d'une démarche globale, la stratégie régionale 
pour l'emploi et la croissance, articulant les trois 
schémas cités ci-dessus.  
 

C'est cette démarche qui a été déjà proposée en 
commissions et qui est votée à l'assemblée plénière. 
Que dire de ces schémas et de cette démarche glo-
bale ?  
 

Si le document parle régulièrement de l'emploi, le 
cadrage global stipule sans cesse les objectifs pre-
miers de ces schémas : « répondre aux besoins des 
entreprises, à la compétitivité, y compris à l'interna-
tional ». 
 

Rien de surprenant en fait, ces grandes régions n'ont 
pas été uniquement fusionnées pour « faire des éco-
nomies », mais pour entrer dans la logique de la 
compétitivité des régions en Europe, compétitivité 
voulue par les institutions européennes et correspon-
dant aux politiques libérales de l'UE.  
 

Aussi les deux schémas sur la formation profession-
nelle et sur l'enseignement supérieur sont inféodés 
au premier sur l'économie (SRDEII). Toujours cette 
obsession libérale : la formation des salariés tout 
comme celle des étudiants du supérieur doivent im-
pérativement servir l'intérêt économique.  
 

Ces schémas construits par la collectivité, par la 
puissance publique, auraient pu à nos yeux proposer 
des pistes alternatives à celles, classiques et libé-
rales, présentées par l'exécutif régional. 
 

Ils auraient pu mettre en exergue les enjeux de de-
main en matière environnementale et sociale en 
termes de formation des salariés et des jeunes, par 
exemple dans les énergies renouvelables, plus glo-
balement en faveur de la transition écologique et 
pour répondre aux besoins sociaux (par le renforce-
ment et le développement des services publics sur 
l'ensemble du territoire régional). L'implication finan-
cière de la région est trop importante pour qu'aujour-
d'hui soit indiqué clairement le chemin à suivre 
quand il s'agit de subventionner les entreprises. Les 
aides doivent tenir compte de facteurs qui n'appa-
raissent pas dans les schémas actuels : tenir compte 
de l'impact d'une activité sur l'environnement, réflé-

chir donc au développement d'activités respec-
tueuses de cet environnement, développant un em-
ploi stable (CDI), non délocalisable, n'exploitant pas 
de travailleurs détachés, encourageant la relocalisa-
tion de productions et d'activités permettant de dimi-
nuer l'empreinte carbone. 
 

Voilà des pistes ambitieuses pour l'avenir. Au lieu de 
cela la région continue de subventionner des entre-
prises qui n'en ont pas besoin, qui, pour certaines, 
ont reçu des millions d'euros avec le CICE alors que 
cet argent pourrait être utilement utilisé dans le sens 
de l'intérêt général. 
 

Myriam Martin 

Présidente de la Commission  
Education, Jeunesse 

SCHEMA REGIONAL POUR LA CROISSANCE ET L'EMPLOI : 
 UN SCHEMA LIBERAL DE PLUS 

Les élu-e-s de l’ANECR du groupe Nouveau Monde En Commun 



Les élu-e-s de l’ANECR du groupe Nouveau Monde En Commun 

L ors de l'assemblée plénière du 2 février pro-
chain, les élus régionaux devront adopter, 
outre le budget primitif 2017, la stratégie ré-
gionale pour l'emploi et la croissance articu-

lée autour de trois documents : le Schéma Régional 
de Développement Economique, d'Innovation et 
d'Internationalisation (SRDEII) incluant le volet agri-
culture et le développement de l'Economie Sociale et 
Solidaire (ESS), le Schéma Régional d'Enseigne-
ment Supérieur, de la Recherche et de l'Innovation 
(SRESRI) et le Contrat de Plan Régional de Déve-
loppement des Formations et de l'Orientation Profes-
sionnelle (CPRDFOP) auquel sera intégré le Schéma 
Régional des Formations Sanitaires et Sociales 
(SRFSS).  
Le tourisme étant une compétence partagée donnera 

lieu, courant 2017, à un Schéma Régional du Tou-
risme et des Loisirs (SRTL). 
 

Les différents documents présentés ont été élaborés 
après de nombreuses concertations de juin à sep-
tembre 2016 : ateliers thématiques à Toulouse et 
Montpellier en juin, rencontres territoriales (18) et 
contributions écrites par voie postale ou via le site de 
la Région, … Et leur restitution a eu lieu en dé-
cembre 2016 lors de la conférence régionale pour 

l'emploi et la croissance. 
 

J'aborderai ci-dessous le SREDII et le CPRDFOP, 
car ils entrent directement dans le cadre des com-
missions dans lesquelles je siège. 
 

Le SREDII doit permettre de soutenir l'investisse-
ment et l'emploi, tout en innovant et en préparant les 
activités de demain, en recherchant le développe-
ment à l'international, tout cela dans un environne-
ment écologiquement et socialement responsable. 
Et, même si la majorité des orientations présentées 
répondent aux besoins recensés et exprimés sur les 
territoires avec une réelle volonté régionale de coor-
dination et de partenariat entre les différents acteurs, 
d'évaluation à mi parcours, de simplification des dé-
marches et de visibilité, j'attends le contenu des dis-
positifs qui en seront issus, auxquels, je l'espère, 
notre groupe sera associé tant sur l'établissement 
des critères d'éligibilité et d'incitativité concernant les 
demandes que sur le cahier des charges concernant 
leur évaluation. L'autre point de vigilance est l'entrée 
possible de fonds régionaux dans le capital des en-
treprises, certes en haut de bilan, mais avec l'idée de 
capital risque qu'il faudra suivre de près afin d'éviter 
toute dérive ou tout opportunisme. 
 

Le CPRDFOP a la responsabilité de résoudre le pro-
blème de la formation et de l'emploi sur l'ensemble 
du territoire car, bien qu'attractive, la région Occita-
nie/Pyrénées-Méditerranée connaît aussi un taux de 
chômage supérieur à la moyenne nationale. Il doit 
donc apporter des réponses aux besoins en compé-
tence des entreprises, aux attentes des différents 
publics et aux projets de territoire en matière d'orien-
tation, d'emploi, de compétences et de qualifications, 
tout cela avec une exigence de proximité et d'offre 
équilibré sur le territoire et ce, tant au niveau de la 
formation initiale que continue. Il est à regretter que 
l'emploi et la formation des séniors, dont la part de 
demande d'emploi représente 24 % fin 2015, ne fas-
sent pas l'objet d'actions spécifiques, de même que 
la réinsertion professionnelle des élus (régionaux ou 
pas) à la fin de leur mandat électif ne donne pas lieu 
à un dispositif particulier via la VAE (validation des 
acquis de l'expérience) par exemple.  
 

C'est un travail fastidieux mais très important car il va 
déterminer le niveau et les domaines d'intervention 
de la Région sur la formation, l'emploi et le dévelop-
pement économique pour les cinq prochaines an-
nées.  
A suivre donc dans les prochaines newsletters. 

 

Yolande Guinle 

STRATEGIE REGIONALE POUR L’EMPLOI  



Les élu-e-s de l’ANECR du groupe Nouveau Monde En Commun 

A près plus d'un an de mandat régional, 
quels sont les faits marquants que peut re-
tenir un néophyte comme moi quant au rôle 
des élus ?  

 
Dans une première synthèse, je répondrai que tout 
ce que j'ai enseigné à l'Université d'un point de vue 
théorique, ou abstrait, sur le fonctionnement des 
collectivités territoriales se trouve non seulement 
vérifié, mais considérablement aggravé.  
 
Exemples simples, immédiatement percep-
tibles : 
 
- Le rôle déterminant des services. Pas seulement 
de la Haute fonction publique, ou de la technostruc-
ture, mais aussi parfois des agents intermédiaires. 
De ce point de vue, il y a évidemment un décalage 
très grand entre la mystique de l'élection et la réalité 
du fonctionnement des collectivités. Le rôle des op-
positions est, fatalement, réduit à pas grand chose. 
Comme le disait un parlementaire voici quelques 
années á l'opposition : « vous avez politiquement 
tort car vous êtes minoritaires ». L'opposition – et 
c'est évidemment normal – ne peut rien opposer au 
poids déterminant des services. Mais il est égale-
ment logique que les élus de la majorité ne puissent 
á leur gré, ou á leur fantaisie, intervenir auprès des 
services... Ces derniers ne peuvent relever que de 
l'autorité de l'exécutif. On mesure aussitôt la difficul-
té d'intervention des élus ordinaires… 
 
- Dans ce contexte, le nombre des élus (158 en Oc-
citanie) peut évidemment donner lieu à discussion 
… 
 
- La tendance naturelle du pouvoir est de reconduire 
l'existant, de reporter d'une année sur l'autre les 
choix politico-budgétaires faits précédemment. La 
structure même de l'organisation se présente 
comme un élément de résistance au changement. 
Dans l'instruction des dossiers, du fait aussi des 
contraintes budgétaires, la propension naturelle des 
services est de prendre d'abord en compte la situa-
tion de l'exercice précédent. 
 
- Dans ce contexte, le risque pour une composante 
minoritaire de la majorité régionale (ce qui est le cas 
de notre groupe NMEC) est alors de se laisser en-
fermer dans une fausse alternative : soit se réfugier 
dans une critique systématique sans effet, en forme 
de pure posture, soit se soumettre aux logiques do-
minantes et perdre de vue le programme sur la base 
duquel nous avons mené campagne. Pour être hon-
nête, il ne fait guère de doutes que certains 
membres de notre groupe peuvent parfois succom-
ber à l'une ou l'autre de ces tentations. Mais j'ai le 

sentiment que de manière générale, nous avons pu 
surmonter, dialectiquement, ces écueils dans une 
relation d'intelligence politique avec nos partenaires. 
Ainsi que l'écrivait un certain Marx, en 1875, « Tout 
pas fait en avant, toute progression réelle importe 
plus qu'une quinzaine de programmes ». 
 
Dans le champ de ruines caractérisant le quinquen-
nat Hollande au plan national, il paraît clair que 
nous gagnerons ensemble ou que nous échouerons 
ensemble. Pour cela, la pire des choses serait de se 
renier… 
 
La meilleure garantie, et le meilleur contrepoison, 
contre les risques évoqués est de ne jamais perdre 
de vue nos électeurs. Le quinquennat Hollande est 
à cet égard un parfait contre-exemple : avoir mené 
une politique directement contraire à celle attendue 
des électeurs a abouti à la situation que chacun 
peut observer. 
 
Á mon modeste niveau, j'ai organisé plusieurs réu-
nions de compte rendu de mandat en Tarn-et-
Garonne et perpétué un dialogue avec ceux qui 
s'étaient réunis durant la campagne. De notre côté 
d'élus, le risque est toujours dans la prise de dis-
tances entre les différentes composantes, en parti-
culier entre écologistes et communistes, force des 
habitudes, logiques d'appareils. Or, ces réunions de 
compte-rendu de mandat ont été l'occasion de re-
trouver ensemble les uns et les autres avec á mes 
côtes la communiste Kathy Philippe et l'écologiste 
Luc Ronfort, devenus l'un et l'autre mes amis. 
 
Les prochaines échéances électorales se caractéri-
seront, pour de mauvaises raisons relatives en parti-
culier à la loi sur le financement des partis, par la 
dispersion de nos composantes. Raison de plus 
pour veiller à maintenir le lien commun avec la di-
versité de nos électeurs. Á l'heure de la grave crise 
de la représentation politique, il ne convient plus de 
verser des larmes de crocodile face aux risques de 
la pire droite libérale et de l'extrême droite. Leur 
force repose sur nos propres faiblesses. 
 

 
Serge Regourd 
Président de la  

Commission Culture 

LA NECESSITE DE RESTER AU CONTACT DE NOS ELECTEURS  



L a Gestion des Milieux Aquatiques et de la 
Protection contre les Inondations (GEMAPI) a
-t-elle ouvert une brèche dans l'égalité des 
citoyens dans leur territoire face aux risques 

d'inondations ?  
 

C'est après le drame de la tempête Xynthia que le 
législateur a ouvert les vannes d'une réforme pro-
fonde de la gestion de l'eau. La loi de Modernisation 
de l'Action Publique Territoriale et d'affirmation des 
Métropoles, dite loi MAPTAM et, bien sûr, la loi 
NOTRe modifient notablement le champ des compé-
tences des collectivités, des départements et des 
régions. La MAPTAM 
place les EPCI* au cœur 
de la réforme portant sur la 
GEMAPI.  
 

Cette suite de sigles fera-t-
elle barrage et offrira-t-elle 
une protection durable 
pour les citoyens ? Pour 
l'instant, elle a le mérite de 
définir les futures compé-
tences et de fixer les con-
tours des nouvelles règles. 
Quatre missions définis-
sent le périmètre :  
 1) aménagement d'un 
bassin hydrographique ou 
d'une fraction de bassin 
hydraulique ; 
 2) entretien et aménage-
ment d'un cours d'eau, ca-
nal, lac ou plan d'eau y compris les accès y affé-
rents ;  
 3) défense contre les inondations et contre la mer : 
ouvrages de protection contre les inondations 
(digues, barrages écrêteurs de crue...) ; 
 4) protection et restauration des sites, des écosys-
tèmes aquatiques et des zones humides ainsi que 
des formations boisées riveraines.  
 

Toutes ces compétences vont être transférées des 
communes vers l'EPCI, qui pourra lui-même les délé-
guer ou les transférer vers des syndicats, des 
EPAGE* ou des EPTB*. Un citoyen, qui aurait son 
habitation ou son outil de travail menacé par ces 
risques, pourrait-il se retrouver parmi ces méandres 
d'organismes ? Après une inondation, les commen-
taires de désespérance s'engouffrent avec force 
dans la recherche des responsabilités collectives : 
« les digues ne sont pas assez hautes, les bassins 
de rétention pas assez nombreux… », les rancœurs 
et les incompréhensions sont la hauteur des dégâts 
subis.  
 

Dans la nouvelle articulation proposée par la GE-
MAPI, le financement de ces missions peut poser 
tout une cascade d'interrogations. Les EPCI FP* 

pourront lever une taxe de 0 à 40 € qui sera suppor-
tée par les foyers, pour financer ces compétences 
nouvelles. Si ce montage, peut clarifier les responsa-
bilités de chacun, il a l'inconvénient d'éloigner des 
acteurs directs que sont les régions. Dorénavant, 
elles ne pourront ni être porteuses d'actions relevant 
de la GEMAPI, ni participer à l'autofinancement des 
actions portées par un syndicat dont elles sont 
membre. Elles pourront continuer à subventionner 
les projets qui répondent à une de leurs compé-
tences propres (aménagement et égalité de ses terri-
toires, équipements d'intérêt régional pour le déve-
loppement économique). Dans ce flot de change-

ment nous devons, nous élu-e-s de proximité, dé-
fendre l'idée d'une protection des biens et des per-
sonnes sous la compétence de la nation. Il n'est pas 
question que cette protection soit inégalitaire. Nous 
entrons dans une période électorale intense où les 
élu-e-s de la délégation FDG/PCF du groupe Nou-
veau Monde en Commun porteront le débat haut et 
fort avec les citoyens et contribueront à faire élire 
des députés qui porteront cette exigence.  
 

Patrick Cases 
Co-président  

du groupe NMEC 
2ème vice-président  

de la commission Eau 
 

 *EPCI : Etablissement Public de Coopération Inter-
communale 
 *EPAGE : Établissement Public d'Aménagement et 
de Gestion des Eaux  
 *EPTB : Établissement Public Territorial de Bassin 
 *EPCI FP : Etablissement de Coopération Intercom-
munale à Fiscalité Propre 

Les élu-e-s de l’ANECR du groupe Nouveau Monde En Commun 

COMMISSIONS SECTORIELLES GEMAPI 



Les élu-e-s de l’ANECR du groupe Nouveau Monde En Commun 

A  l’occasion de la dernière 
commission sectorielle Mé-
diterranée, nous avons dû 

nous prononcer sur une délibéra-
tion afférant à la gestion d’une in-
frastructure régionale en l’occur-
rence le port de Port la Nouvelle. 
 

A ce jour la gestion est assurée 
par la Chambre de Commerce et 
d’Industrie Territoriale de Nar-
bonne, Lézignan-Corbières et Port
-La Nouvelle dans la cadre d’une 
délégation de service public. La 
nouvelle délégation proposée 
prendra, elle, effet au 1er janvier 
2018 et ce pour une durée de trois 
ans. 
 

Très critiques sur les délégations 
de service public, nous sommes 
intervenus en commission pour 
modifier cette délibération dont les 
orientations libérales nous déran-
geaient, en faisant retirer les no-
tions de flexibilité et de compétitivi-
té. 
 

Nos questionnements portent bien 
évidemment sur le développement 
du port, sur l’entretien des installa-
tions, le programme d’investisse-
ment et sur la préservation des 
emplois directs et indirects. 

 

De plus, nous avons demandé et 
obtenu que soit mise à profit la du-
rée de cette délégation pour ouvrir 

une instance de réflexion et d’éva-
luation sur le bien-fondé de cette 
DSP. Notre volonté étant de dé-
montrer la pertinence d’une régie 
directe et de mener une réflexion 
sur les modes de gestion de de-
main en y associant les acteurs de 
la pêche, du tourisme, du com-
merce. 
 

Il nous semble que si notre région 
peut investir lourdement pour que 
fonctionnent nos infrastructures, 

nous pouvons aussi nous poser la 
question de notre capacité à gérer 
totalement celles-ci. C’est le sens 
de notre engagement et la volonté 
politique que nous souhaitons im-
poser. 
 

Mylène Vesentini  

RESTER EN CONTACT AVEC LE TERRAIN !  



Les élu-e-s de l’ANECR du groupe Nouveau Monde En Commun 

UN GROUPE PCF-FRONT DE GAUCHE A LA REGION,  
RE-OUVRONS LE DEBAT ! 

Nous sommes élu-e-s depuis 
maintenant plus d'un an au Con-
seil régional d'Occitanie. En ce dé-
but février, nous allons nous pro-
noncer sur le premier réel budget 
de la collectivité. A ce stade de 
notre mandat, je repose dans le 
débat la question de la constitution 
d'un groupe PCF–Front de 
Gauche dans l'assemblée régio-
nale. Ce débat n'est pas, me 
semble t-il, en dehors de celui que 
nous avons nationalement sur 
notre présence en groupes consti-
tués à l'Assemblée nationale et au 
Sénat. Ce débat ne me semble 
pas non plus en dehors de la cons-
titution de notre Comité régional, 
car il ne concerne pas seulement 
les élu-e-s, mais l'ensemble des 
militant-e-s de notre région. Enfin 
ce débat n'est pas en dehors de 
celui qui traverse l'ensemble de la 
gauche de transformation sociale 
et écologique dans cette période 
pré-électorale. 
 

Il y a un an quand nous avions fait 
le choix, pour sept des huit con-
seiller-e-s régionaux communistes 
et apparenté-e-s, de rejoindre le 
groupe Nouveau Monde en Com-
mun avec l'ensemble des élu-e-s 
présent-e-s sur la liste éponyme 
lors du premier tour des élections 
régionales, nous avions choisi de 
continuer le travail de rassemble-
ment effectué pendant la cam-
pagne électorale. En effet, avec 
une barre des 10% péniblement, 
mais dûment atteinte, nous étions 
dans le paysage politique ceux qui 
avions le mieux résisté à la vague 
nationale de la droite et du FN. En 
janvier dernier, nous étions la 
seule région de France à avoir dé-
montré qu'il était possible de ras-
sembler sur une seule et même 
liste les forces de transformation 
sociale et écologique et, même si 
le résultat final était bien plus faible 

qu'escompté, nous représentions 
une expérience électorale intéres-
sante nationalement. 
 

Pour les communistes, même si 
nous avons perdu des élu-e-s par 
rapport à la mandature précé-
dente, nous sommes la région 
avec le plus d'élu-e-s et la seule 
avec la Bretagne à être présents 
dans l'exécutif. Cela nous donne 
une responsabilité nationale quant 
aux choix que nous devons mettre 
en œuvre dans l'exercice de notre 
mandat. 
 

L'unité qui avait prévalu à notre 
intégration dans le groupe NMEC 
n'a malheureusement pas survécu 
à la mise en place des campagnes 
présidentielles et législatives par 
les partis qui le composent. Lors 
de l'assemblée plénière des 2 et 3 
février, de nombreux amende-
ments et vœux émanant d'une 
sensibilité, d'un parti ou d'une par-
tie des élu-e-s du groupe ont en-
core été déposés, la lisibilité de 
notre action collective devient de 
plus en plus compliquée. De deux 
délégations (Front de Gauche et 
EELV), nous sommes rapidement 
passés à trois, les élu-e-s du PG et 
de la NGS ayant choisi de ne plus 
figurer dans le Front de gauche, 
préfigurant d'ailleurs l'attitude sec-
taire de la France Insoumise. Du 
côté des écologistes, leurs élu-e-s 
connaissent les fortes divisions 
que vit EELV depuis quelques 
temps et qui se sont exacerbées 
depuis leurs primaires et celles du 
PS. 
 

Comme nous le disons nationale-
ment, le PCF est plus que jamais 
le parti qui tient la gauche debout. 
Nous avons donc un rôle primor-
dial à jouer quant à la reconstruc-
tion qui va s'opérer dans une situa-
tion politique mouvante. Par 
exemple, bien que j'écrive ces 

lignes avant le second tour de la 
primaire du PS, on peut d'ores et 
déjà supposer un éparpillement 
possible de ces adhérent-e-s et élu
-e-s, quelqu'en soit le résultat. Être 
un groupe d'accueil pour les déçu-
e-s du PS était d'ailleurs un de nos 
objectifs annoncés quand nous 
avions constitué NMEC. Je ne suis 
pas sûr que nos difficultés ac-
tuelles puissent nous y aider. 
 

Dans une situation politique natio-
nale plus ouverte que jamais, ce 
que nous ne pouvions pas imagi-
ner en décembre dernier, la créa-
tion d'un groupe PCF-FDG ne se-
rait pas un aveu d'échec du ras-
semblement que nous avions réali-
sé lors des élections. Bien au con-
traire, cela contribuerait à mettre le 
coup de pied dans la fourmilière 
dont nous avons tant besoin pour 
reconstruire la gauche de transfor-
mation sociale et écologique dont 
notre région, comme notre pays, a 
tant besoin. 
 

Les communistes ont un grand 
rôle à y jouer avec leurs proposi-
tions, avec leurs pratiques et leurs 
expériences, bonnes comme mau-
vaises, du rassemblement qui 
constitue notre ADN. La population 
de la région Occitanie a tout à ga-
gner de la création d'un groupe 
PCF-FDG rassembleur, continuant 
de travailler avec les autres com-
posantes de la liste Nouveau 
Monde en Commun et acteur cri-
tique de la majorité régionale. 
 

Nicolas Cossange 
 
Nicolas souhaite ré-ouvrir un débat 
qui a été tranché l'an dernier par une 
décision démocratique. Sa demande 
fera l'objet d'un échange dans une 
prochaine réunion des élu-e-s affilié -e
-s à l'Anecr et membres du groupe 
NMEC.  


